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APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT POUR LE RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT EXTERNE / CABINET DE CONSULTANCE CHARGÉ DE RÉALISER L’ÉTUDE DE BASE DU PROJET MIS EN ŒUVRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME REGIONAL NSC AFRICA – « NUTRITION SMART COMMUNITY : MISE A L’ECHELLE D’UNE APPROCHE MULTISECTORIELLE POUR AMELIORER LA SECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE DANS QUATRE PAYS AFRICAINS »

E-Tender: 200416514

Réf. AON-DAL NO 0009615-BDI1092-MAI 2026

1. Introduction et contexte
	 Pays :
	Burundi

	 Titre du programme:
	Nutrition Smart CommUNITY: Mise à l’échelle d’une approche multisectorielle pour améliorer la sécurité alimentaire et nutritionnelle dans quatre pays africains Burundi, Ethiopie, Malawi et Sierra Leone

	Zones interventions du Burundi:
	Vumbi et Gisoro

	Période du projet:
	1er Juillet 2026 – 30 Juin 2030 (48 mois)



Deutsche Welthungerhilfe e. V. est l’une des plus grandes organisations non gouvernementales allemandes opérant dans les domaines de l’assistance humanitaire et du développement. Elle a été créée en 1962 en tant que section allemande de la « Freedom from Hunger Campaign », l’une des premières initiatives mondiales visant l’éradication de la faim. Le travail de Welthungerhilfe reste guidé par la vision suivante : toutes les personnes ont droit à une vie autodéterminée, dans la dignité et la justice, libérée de la faim et de la pauvreté.
En 2019, Welthungerhilfe et ses organisations partenaires ont mis en œuvre 499 programmes internationaux dans 36 pays, avec un volume global de financement de 221,6 millions d’euros, composé de dons privés ainsi que de fonds publics nationaux et internationaux.
En outre, Welthungerhilfe dispose en Allemagne d’un département marketing et mobilisation de fonds visant à sensibiliser un public plus large aux questions de développement et à mobiliser des ressources auprès de plus de 57 000 donateurs privés permanents.

A propos du programme : 
Le Programme NSC Africa, d’une durée de [à compléter] mois au Burundi, s’inscrit dans le programme régional Nutrition Smart CommUNITY (NSC) mis en œuvre par Welthungerhilfe (WHH) et ses organisations partenaires dans quatre pays africains, dont le Burundi, l’Éthiopie, le Malawi et la Sierra Leone. Le Programme multi-pays Nutrition Smart CommUNITY vise à améliorer la sécurité alimentaire et, par conséquent, à réduire le niveau de malnutrition parmi les enfants dans les communautés d’intervention.
L’approche Nutrition Smart CommUNITY vise à garantir que les communautés pratiquent des systèmes agricoles intégrés durables favorisant la diversité alimentaire et l’accès à une alimentation équilibrée et nutritive, destinée à la consommation des ménages et pouvant également contribuer à la génération de revenus. Depuis le lancement du programme régional, le programme appuie le renforcement des capacités institutionnelles, la communication pour le changement de comportement nutritionnel, les systèmes agricoles intégrés durables, l’éducation sur les liens entre agriculture, gestion des ressources naturelles et sécurité nutritionnelle (LANN+) ainsi que le micro-planning sensible à la nutrition.
Les présents Termes de Référence concernent uniquement la réalisation de l’étude de base du projet mis en œuvre au Burundi dans le cadre du Programme régional NSC Africa.
L’étude portera exclusivement sur les zones d’intervention du projet au Burundi et ne couvrira pas les autres pays du programme régional Au Burundi, le projet sera mis en œuvre sur les collines de Vumbi et Gisoro, situées respectivement dans les communes de Vumbi et Ruyigi, au sein des provinces administratives de Butanyerera et Buhumuza.
Objectif global du programme : 
Améliorer la sécurité alimentaire et nutritionnelle dans les quatre pays africains – le Burundi, l'Éthiopie, le Malawi et la Sierra Leone – et contribuer ensuite à la réalisation de l'ODD 2 et des objectifs mondiaux en matière de nutrition. Il s'agit également de s'assurer qu'au niveau régional, les gouvernements locaux sont conscients de l'impact durable de la réduction de la faim multisectorielle et assument leurs responsabilités dans la lutte conjointe contre la faim.
Objectifs spécifiques du projet au Burundi : 
6 300 personnes issues de ménages ruraux vulnérables dans les communes de Vumbi (Kirundo) et Gisoro (Ruyigi) améliorent durablement leur sécurité alimentaire, leurs pratiques nutritionnelles et leur résilience grâce à des approches multisectorielles communautaires intégrées.

Cette cible contribue à l’objectif régional de 51 000 bénéficiaires directs dans les quatre pays du programme NSC Phase II.
Objectif spécifique 1 : Les champions de la sécurité alimentaire et nutrition ainsi que les structures de coordination aux niveaux infranational, national et régional encouragent et orientent activement les approches multisectorielles en matière de sécurité alimentaire.  
Objectif spécifique 2 : Les décideurs des pouvoirs publics et de la société civile aux niveaux infranational, national et régional ont accès à une base de connaissances et de données factuelles consolidée concernant l'approche NSC et s'en servent dans leurs processus décisionnels. 
Objectif spécifique 3 : 51 000 personnes issues de ménages ruraux vulnérables bénéficieront d'un meilleur accès aux marchés des semences et aux services vétérinaires pour le petit bétail ; en outre, les membres de 169 associations villageoises d'épargne et de crédit (AVEC) bénéficieront d'un meilleur accès aux services financiers grâce à des partenariats établis avec des institutions financières et des programmes de microfinance.
Objectif spécifique 4 : 51 000 personnes issues de ménages ruraux vulnérables bénéficient désormais de services de conseil améliorés dans les domaines de l'agriculture durable, de la nutrition, de la santé, de l'hygiène et des approches favorisant l'égalité des sexes. 
Objectif spécifique 5 : Quatre organisations partenaires ont renforcé leurs capacités en matière de transformation des systèmes alimentaires, de prise de décision fondée sur des données factuelles, de plaidoyer stratégique et de responsabilité sociale.
Dates importantes :
	Libellé
	Date
	Heures

	Date de publication
	10 juin 2026
	16h :00

	Date limite de questions/réponses
	20 juin 2026
	16h :00

	Date limite de soumission
	24 juin 2026
	23h :00



2. Objectif de l’étude de base
L’étude de base vise à :
· Évaluer l'état nutritionnel actuel de la population cible ;
· Identifier les principaux facteurs influençant la nutrition, tels que la sécurité alimentaire, l'accès aux services de santé et les connaissances en matière de nutrition ;
· Établir des indicateurs de référence par rapport auxquels les résultats du projet seront mesurés ;
· Fournir des recommandations pour améliorer la conception du projet et les stratégies d'intervention.
3. Portée d’étude de base

Le consultant externe devra:
· Développer la méthodologie de l’étude, y compris l’échantillonnage, les outils de collecte des données et le plan d’analyse ;
· Conduire la collecte des données en collaboration avec le partenaire local dans les zones d’intervention ciblées par le projet au Burundi ;
· Former les collecteurs de données/enquêteurs, en s’assurant qu’ils comprennent les outils d’enquête et les méthodes éthiques de collecte de données ;
· Analyser les données collectées et les comparer aux références nationales/régionales en matière de nutrition ;
· Préparer un rapport d’étude de base présentant les principales conclusions, les recommandations et les valeurs de référence des indicateurs du projet.  
4. Utilisateurs de l'étude

Les résultats de l’étude de base serviront principalement à diverses parties prenantes, afin de leur permettre d’agir et d’appliquer les recommandations :
· WHH, le bailleur, les organisations partenaires et les participants au Programme NSC Africa bénéficieront d’une meilleure compréhension de l’efficacité du programme et pourront adapter leurs stratégies sur la base de l’étude ;
· Les bureaux et institutions gouvernementales impliqués dans les programmes liés à la nutrition disposeront d’éléments pour orienter les ajustements politiques ou programmatiques ;
· Les réseaux internationaux pertinents, tels que NSC-Asia et d’autres réseaux spécifiques aux pays, tireront des leçons des résultats, pouvant influencer les initiatives nutritionnelles globales ;
· D’autres ONG pourront utiliser les résultats de l’étude pour améliorer leurs propres programmes ;
· Les communautés bénéficieront indirectement des améliorations apportées au programme sur la base de ces résultats.
5. Questions d'étude (et critères)

Les questions de l’étude de base sont conçues pour apprécier les conditions initiales du programme et fournir des informations sur son alignement avec ses objectifs. Les critères et questions couvrent généralement les domaines suivants :
1. Pertinence
· Dans quelle mesure le projet répond-il aux besoins prioritaires des communautés ciblées au Burundi ?
· Les objectifs du projet sont-ils alignés sur les politiques et stratégies nationales et locales en matière de nutrition, sécurité alimentaire, santé et agriculture ?
· Le projet est-il cohérent avec les priorités des bailleurs et des autres parties prenantes ?
2. Efficacité
· Quelle est la situation actuelle des communautés ciblées en matière de sécurité alimentaire et nutritionnelle ?
· Dans quelle mesure les activités prévues du projet répondent-elles aux besoins prioritaires des communautés ciblées ?
· Quels sont les principaux facteurs susceptibles de favoriser ou limiter la mise en œuvre du projet ?
3. Efficience
· Quels sont les mécanismes et ressources existants pouvant soutenir efficacement la mise en œuvre du projet ?
· Quels sont les défis logistiques, institutionnels ou communautaires susceptibles d’affecter la mise en œuvre du projet ?
· Existe-t-il des opportunités permettant une utilisation efficiente des ressources du projet ?
4. Impact potentiel
· Quels sont les principaux défis nutritionnels auxquels les communautés ciblées sont confrontées actuellement ?
· Quels groupes vulnérables sont les plus affectés par l’insécurité alimentaire et nutritionnelle dans les zones ciblées ?
5. Durabilité
· Quelles capacités et structures communautaires ou institutionnelles existent actuellement pour soutenir durablement les interventions du projet ?
· Quels mécanismes locaux pourraient contribuer à la pérennisation des résultats du projet ?
6. Cohérence
· Dans quelle mesure le projet complète-t-il les interventions existantes dans les zones ciblées ?
· Existe-t-il des lacunes ou des chevauchements entre les interventions actuelles des différents acteurs ?
Questions d’évaluation (QE) relatives aux résultats du programme
1. Quelles sont les capacités actuelles des partenaires pour agir en faveur de la sécurité alimentaire et nutritionnelle ?
2. Quelles sont les capacités institutionnelles et techniques existantes des partenaires pour mettre en œuvre des interventions nutritionnelles multisectorielles ?
3. Quels sont les principaux facteurs internes et externes susceptibles d’influencer la mise en œuvre du projet ?
4. Quels risques et opportunités externes pourraient influencer les résultats du projet ?
QE relatives à l’Objectif spécifique 1 : Les ménages des communautés ciblées améliorent leur accès à une alimentation diversifiée.
5. Quel est l’état actuel des systèmes de vulgarisation agricole et des services vétérinaires dans les zones ciblées ?
6. Quel est le niveau actuel d’accès des ménages aux semences et plants diversifiés et de qualité ?
7. Quelles pratiques existent actuellement concernant les jardins potagers et la diversification alimentaire des ménages ?
8. Quel est le niveau actuel de pratique de l’élevage de volailles et de petits animaux dans les communautés ciblées ?
9. Quel est le niveau actuel d’accès des ménages aux services d’épargne, de crédit et aux activités génératrices de revenus ?
QE relatives à l’Objectif spécifique 2 : Les ménages des communautés ciblées améliorent leurs pratiques en matière de nutrition, santé maternelle et infantile, alimentation du nourrisson et du jeune enfant, hygiène et santé.
10. Quelles sont les capacités actuelles des agents de santé communautaires et des structures communautaires en matière de nutrition et d’hygiène ?
11. Quelles sont les pratiques existantes et les principales lacunes des services communautaires de santé et nutrition dans les zones ciblées ?
12. Quels mécanismes communautaires de référencement des enfants souffrant de malnutrition existent actuellement ?
13. Quelles sont les dynamiques actuelles de genre et de prise de décision au sein des ménages ciblés ?
QE relatives à l’Objectif spécifique 3 : Les communautés ciblées sont renforcées afin de développer et gérer des solutions contribuant à l’amélioration de la nutrition.
14. Quels mécanismes de planification communautaire et familiale existent actuellement dans les zones ciblées ?
15. Quelles initiatives communautaires existantes contribuent actuellement à l’amélioration de la productivité et de la nutrition ?
16. Comment les mécanismes communautaires existants peuvent-ils soutenir la mise en œuvre du projet ?
QE relatives à l’Objectif spécifique 4 : La communication et la coordination entre les acteurs de la société civile et les structures administratives locales sont améliorées.
17. Quels mécanismes communautaires de feedback et de gestion des plaintes existent actuellement ?
18. Quels mécanismes de redevabilité sociale existent actuellement entre les communautés et les structures gouvernementales locales ?
19. Quels sont les principaux enjeux liés au genre, à l’inclusion et aux groupes vulnérables dans les zones ciblées ?
QE relatives à l’Objectif spécifique 5 : Les organisations partenaires sont renforcées pour conduire une gestion systématique des connaissances et des actions de plaidoyer.
20. Quelles sont les capacités actuelles des partenaires en matière de plaidoyer et de gestion des connaissances ?
21. Quels mécanismes d’échange de connaissances et d’apprentissage existent actuellement entre les acteurs concernés ?
7. Conception et méthodologie de l'étude 

Un accord sur la conception et la méthodologie de l’étude de base sera discuté sur la base de l’offre soumise et/ou du rapport de démarrage. Les consultants retenus appliqueront une combinaison de différentes méthodologies, incluant la collecte de données primaires selon les standards d’échantillonnage de WHH (95 % d’intervalle de confiance et 5 % de marge d’erreur), des entretiens avec informateurs clés (KII), des discussions de groupe (FGD) et la revue des ressources existantes.
Dans le cadre de leur mission, les consultants sont encouragés à proposer toute méthodologie particulièrement innovante ou pertinente qu’ils pourraient utiliser et l’étude sera réalisée uniquement dans les zones d’intervention du projet NSC Burundi.
Les indicateurs à mesurer incluront notamment les indicateurs nutritionnels, alimentaires, WaSH, agriculture sensible à la nutrition et moyens d’existence et seront partagés avec le consultant retenu lors de la phase de démarrage.
De manière générale, la méthodologie proposée devra être robuste et participative et pouvant inclure :
· Revue documentaire : revue des rapports existants et des données disponibles sur la nutrition au Burundi et dans les zones d’intervention ;
· Méthodes quantitatives : enquêtes auprès des ménages, mesures anthropométriques et évaluations sanitaires ;
· Méthodes qualitatives : discussions de groupe (FGD), entretiens avec informateurs clés (KII) et évaluations rurales participatives (PRA) si applicables ;
· Triangulation des données : vérification croisée des données quantitatives et qualitatives afin d’en assurer l’exactitude ;
· Échantillonnage : Le consultant devra proposer une taille d’échantillon statistiquement représentative des ménages ciblés par le projet au Burundi ;
· Réunions de démarrage avec la partie contractante et le partenaire ;
Ateliers/entretiens ou toute autre méthode appropriée de collecte d’informations avec les différents participants au programme, notamment le personnel des partenaires, les parties prenantes gouvernementales pertinentes au Burundi et les membres des groupes/comités communautaires, avec une taille d’échantillon suffisante ;
· Le consentement éclairé des personnes interviewées est obligatoire, y compris le consentement éclairé écrit, selon le format WHH, pour toute photographie à prendre.
8. Organisation managériale / rôles et responsabilités

· Pour toutes les questions relatives à l’étude base, le consultant rendra compte au Coordinateur du Programme NSC et au Coordinateur MEAL NSC de Welthungerhilfe, qui assureront la coordination et la communication quotidiennes ;
· Les consultants travailleront avec les points focaux désignés par les équipes pays du Programme NSC de WHH pour l’identification et la mise à disposition des contacts des participants et autres parties prenantes pertinentes, ainsi que pour l’organisation des réunions ;
· WHH Burundi facilitera l’accès aux communautés, les contacts avec les autorités locales et la mobilisation communautaire, tandis que le consultant restera responsable de l’ensemble des coûts logistiques liés à la mission. Welthungerhilfe procédera au paiement après l’achèvement des tâches de l’étude externe de base conformément aux livrables de qualité mentionnés et au calendrier de rapportage convenu.

9. Livrables et délais de rapportage

Les livrables suivants devront être produits par le consultant/les consultants :
· Un rapport de démarrage, d’un maximum de 4 à 6 pages pour le texte principal, sans compter la page de garde, la table des matières et les annexes. Le rapport de démarrage devra inclure la méthodologie détaillée, les outils de collecte de données et le calendrier ;
· Il devra également refléter les limites de la conception et de la méthodologie proposées, analyser la faisabilité de répondre aux questions de l’étude (QE), refléter les TDRs, décrire l’approche globale de l’étude et la manière dont les données seront collectées, en fournissant une matrice d’évaluation, des versions préliminaires des outils de collecte proposés tels que les questionnaires et guides d’entretien, ainsi qu’un calendrier indicatif de l’étude ;
Le rapport de démarrage suivra un canevas standard qui sera fourni au consultant/aux consultants après la contractualisation et devra être approuvé par la partie contractante ;
· Date limite de collecte des données : dans les 10 jours ouvrables suivant la réunion de démarrage.
· Une note/session de débriefing sera organisée conjointement après la fin de la collecte et de l’analyse des données ;
· Notes de débriefing présentant les principales conclusions préliminaires et recommandations, sous forme de note ou présentation PowerPoint de 15 à 20 pages ;
· Date limite : présentation à la fin de la collecte des données/mission de terrain.
· Un rapport d’étude en version provisoire et finale, en français, de 25 à 35 pages de texte principal, incluant le résumé exécutif, la méthodologie, les résultats de l’étude, l’analyse des indicateurs clés et les recommandations pour les interventions du projet, mais excluant la page de garde, la table des matières et les annexes ;
· Le rapport de l’étude de base doit contenir un résumé exécutif d’un maximum de 5 pages et plusieurs annexes obligatoires. Un canevas du rapport d’étude sera fourni au consultant/aux consultants. Le rapport final devra inclure une matrice standard de réponse managériale WHH ;
· Date limite du rapport provisoire : au plus tard 3 jours après la session de débriefing. Les feedbacks sur le rapport provisoire seront accompagnés de la checklist standard « Evaluation Reporting Quality » afin d’informer les consultants sur la qualité globale du rapport d’étude de base ;
· Date limite du rapport final : 10 jours après la soumission du rapport provisoire, avant l’expiration du contrat ;
· Le rapport final devra être approuvé par la partie contractante. En cas de désaccord, le point de divergence devra être documenté ;
· Le rapport devra respecter les directives de branding et visibilité du BMZ/Office fédéral allemand compétent, de WHH et du NSC, notamment pour le placement des logos et la déclaration standard de non-responsabilité.
· Un sommaire de 2 pages
Une fiche de synthèse de deux pages devra être préparée selon le format qui sera fourni par WHH.
· Des photos
· Le consultant devra fournir un fichier numérique contenant jusqu’à vingt (20) à trente (30) photos de l’étude de base, y compris des photos liées au processus d’évaluation, par exemple des discussions de groupe, entretiens, ateliers finaux, etc. ;
· Les photos devront être soumises au format JPEG ou GIF et correctement légendées avec le nom du lieu, l’activité et la date ;
· Le consentement écrit et éclairé de la personne représentée est une condition préalable ;
· Date limite : identique à celle du rapport final.
10. Ressources et données disponibles 

Toutes les données secondaires, y compris les documents du programme, le modèle de rapport et la base de données des participants, seront partagées avec les consultants dans le cadre de la conception de l'étude. L'embauche d'opérateurs de saisie de données, d'enquêteurs ainsi que leurs frais de déplacement, d'hébergement et de pension sera à la charge du consultant (s). 
Les paiements seront effectués en plusieurs versements contre les livrables mentionnés dans le contrat. Le consultant est tenu de soumettre un budget détaillé, incluant tous les coûts liés aux déplacements, à la collecte de données et à la production du rapport. 
Les paiements seront ainsi effectués :
• 40 % à la validation du rapport de démarrage ;
• 60 % à la soumission et à l'approbation du rapport final.
Toutes les données collectées seront soumises à la partie contractante.
11. Cadre temporel / calendrier

La durée de la mission est fixée à un maximum de vingt (20) jours ouvrables, incluant la finalisation du rapport, et devrait commencer dès le jour de contractualisation du consultant.
Les délais pour chaque livrable seront proposés par le consultant dans son plan de travail et  pourraient être modifiés en fonction de la situation réelle et du rapport de démarrage approuvé. Cependant, cela entraînera des répercussions sur les paiements si les livrables ne sont pas soumis à temps conformément au calendrier convenu après le rapport de démarrage.
12. Confidentialité

Tous les documents et données acquis à partir de documents ainsi que lors des entretiens et réunions sont confidentiels et doivent être utilisés uniquement dans le cadre de l'étude. Les livrables ainsi que toutes les bases de données, questionnaires, outils Kobo/CommCare et données brutes produites dans le cadre de cette mission sont confidentiels et resteront la propriété de WHH BURUNDI.
13. Expertise de l’évaluateur/consultant

Expertise obligatoire:
Experience Générale:
· Expertise sur les standards mondiaux d’évaluation et les méthodes qualitatives et quantitatives de collecte de données ;
· Connaissance approfondie des méthodologies standards d’évaluation, avec une expérience particulière en Outcome Harvesting ;
· Excellente maîtrise du français parlé et écrit. Une bonne maîtrise de l’anglais constitue un atout.

Expertise technique :
· Expérience démontrée dans la conduite d’évaluations de programmes humanitaires ou de développement, de préférence axés sur la sécurité alimentaire et nutritionnelle, la prévalence de la malnutrition/les mesures anthropométriques, la nutrition maternelle, infantile et du jeune enfant, ainsi que les évaluations relatives au genre et à la prise de décision ;
· Expérience dans l’évaluation de programmes mis en œuvre par des organisations locales ou nationales, avec compréhension de leurs dynamiques et considérations spécifiques ;
· Maîtrise de la collecte de données à l’aide d’applications numériques telles que CommCare ou autres outils similaires, ainsi que des techniques d’analyse et de rapportage garantissant des résultats rigoureux et fondés sur des preuves ;
· Compréhension des cadres de suivi-évaluation, des indicateurs et des systèmes de mesure de performance pertinents pour les programmes NSC Africa.

Compétences analytiques et en communication :
· Solides compétences analytiques permettant d’interpréter et de synthétiser des informations complexes issues de diverses sources et de générer des recommandations exploitables ;
· Excellentes compétences en communication écrite et orale pour communiquer efficacement les résultats, conclusions et recommandations des évaluations à diverses parties prenantes ;
· Capacité à préparer des rapports d’évaluation clairs et concis, accessibles aux publics techniques et non techniques.

Sensibilité culturelle et adaptabilité :
· Sensibilité et respect des divers contextes culturels, y compris une compréhension des dynamiques locales, des structures de pouvoir et des normes sociales susceptibles d’influencer le processus d’évaluation 
· Capacité à travailler efficacement avec des parties prenantes de différents horizons, notamment les communautés locales, les organisations partenaires et les bailleurs ;
· Flexibilité et adaptabilité pour travailler dans des environnements difficiles et dynamiques, en tenant compte des réalités locales et en ajustant les approches d’évaluation en conséquence.

Conduite éthique :
· Respect des normes professionnelles et éthiques, y compris la confidentialité, le respect de la vie privée et le consentement éclairé dans les processus de collecte de données et d’évaluation ;
· Conscience des biais potentiels et capacité à les atténuer pendant le processus d’évaluation afin d’assurer l’objectivité et l’impartialité.
· Le consultant devra respecter les politiques de safeguarding, protection contre l’exploitation et les abus sexuels (PSEA) ainsi que les politiques de protection de l’enfant de WHH.

Expertise supplémentaire :
· Bonne compréhension des secteurs liés à la nutrition, y compris les concepts, standards et directives clés ;
· Connaissance des défis, opportunités et bonnes pratiques dans la promotion des aspects agricoles, sanitaires et nutritionnels, ainsi que de l’engagement communautaire dans la planification.
14. Documents d’admissibilité : 
· Numéro d’identification fiscale (document NIF) ;
· Registre de commerce (Document RC) ;
· Attestation de non-redevabilité Fiscal ou Attestation de régularité Fiscal, démontrant que le consultant est en règle avec l'administration fiscale. 
· Pour les cabinets : copies des statuts et de la Carte Nationale d’Identité/ passeport du responsable ; 
Pour les individus : Copie de la Carte Nationale d'identité/passeport ;
· Les annexes signées et cachetés (Préqualification des fournisseurs).
NB : tous ces documents sont obligatoires.
15. Offre technique et financière
Les candidats doivent fournir une offre technique et une offre financière conformément aux spécifications ci-dessous. Le comité d’évaluation évaluera les offres sur la base des pourcentages et critères suivants :
Offre technique (70%):
L’offre technique devra inclure une appréciation de la faisabilité des TDRs :
· Description de l’expérience pertinente dans la prestation de services similaires (25 %) ;
· Description de la conception globale et de la méthodologie de l’évaluation, ainsi qu’un plan de travail, maximum 6 pages (30 %) ;
· CV des membres clés de l’équipe démontrant une expérience pertinente pour cette mission, avec au moins trois références (15 %) ;
· Au moins deux rapports complets issus de missions similaires précédentes, avec références.
Offre financière (30%):
L’offre financière devra inclure un budget proposé pour l’ensemble de la mission :
· La preuve d’enregistrement professionnel et d’identification fiscale est requise ;
· Toutes les assurances relèvent de la responsabilité du consultant/des consultants ;
· La TVA devra être indiquée séparément, le cas échéant.
Welthungerhilfe se réserve le droit de modifier l’étendue des services si le coût proposé dépasse le budget disponible. Cela souligne son engagement en faveur d’une gestion financière prudente, garantissant la viabilité du programme dans les limites budgétaires. L’importance d’un plan de services complet et d’un calendrier de travail dans les négociations est soulignée : le plan décrit la structure, les objectifs et les résultats attendus, apportant de la clarté sur la profondeur et l’étendue de la mission. Le plan de travail détaille en outre les tâches, jalons et délais, permettant d’évaluer la faisabilité et l’alignement avec les calendriers du programme.
CV avec références :
CV détaillés accompagnés de trois références et de preuves de missions antérieures ou de documents justificatifs et recommandations.
· Le personnel de Welthungerhilfe facilitera l’entrée dans les communautés et les contacts avec les autres personnes à interviewer ;
Langue :
· La procédure, la préparation de l'offre et l'exécution du contrat doivent être effectuées en Français. 
· Les dispositions légales allemandes s'appliquent.
Coordonnées :
· Les offres doivent être soumises à Welthungerhilfe selon les modalités ci-dessous.
Personne de contact :
· [Aimée Caria INGABIRE, Coordinatrice MEAL WHH Burundi, aimeecaria.ingabire@welthungerhilfe.de; +257 62 660 924]
16.  Conditions de paiement 

Le soumissionnaire retenu sera payé en deux versements :
• 40 % à la validation du rapport de démarrage ;
• 60 % à la soumission et à l'approbation du rapport final.
Pièces à fournir pour le paiement :
· Copie du contrat signé par les deux parties (Welthungerhilfe et le soumissionnaire) ;
· Facture commerciale adressée à WHH, conforme aux exigences de l’OBR (sortie à partir de la machine de l’OBR) et mentionnant le numéro de référence du contrat ;
· Rapport de démarrage approuve par le responsable de l’activité de WHH.
· Rapport final approuve par le responsable de l’activité de WHH.

N.B : le paiement sera fait par virement bancaire sur le compte indiqué par le soumissionnaire dans son offre.

17. Contradiction ou erreurs dans les documents d'appel d'offres

Si le soumissionnaire constate des contradictions ou des erreurs dans le dossier d'appel d'offres ou dans les spécifications qui ne sont pas claires, il doit clarifier la question en posant des questions avant la date limite fixée pour la soumission des demandes ou des questions. 
Le principe convient par la présente de clarifier toutes les questions posées à tous les soumissionnaires intéressés qui en font la demande par courrier électronique ou par messagerie via le portail e-Tender.

18. Modification ou retrait d'offres

· Les soumissionnaires peuvent modifier ou retirer leur offre par notification écrite via le portail e-Tender avant la date limite de soumission du dossier d'appel d'offres. Aucune offre ne peut être modifiée après cette date limite. Les retraits doivent être inconditionnels et mettront fin à toute participation à la procédure d'appel d'offres. 
· Aucune offre ne peut être retirée dans l'intervalle entre la date limite de dépôt et d'ouverture des offres et l'expiration de la période de validité des offres. Toute correction d'information doit être explicite et doit être confirmée par l'intermédiaire de e-Tender.

19.  Soumissionnaires admis à concourir

La participation à la concurrence est ouverte à égalité de conditions, aux consultants remplissant les conditions juridiques, techniques et capacités financières nécessaires à l’exécution de ce Marché. 
Le marché ne peut être attribué à des candidats ou soumissionnaires qui, au cours de la procédure de passation du marché :
· (1) sont en conflit d’intérêts;
· (2) se sont rendus coupables de fausses déclarations en fournissant les renseignements exigés par WHH comme condition de participation au marché ou n'ont pas fourni ces renseignements.
· (3) ont ou ont eu un litige ou procès avec Welthungerhilfe.
· (4) Sera également exclu de la procédure de passation du marché tout soumissionnaire agissant directement ou indirectement pour le compte d’une personne physique ou morale ayant un litige ou un contentieux en cours ou passé avec Welthungerhilfe (WHH).
Cette exclusion s’applique notamment aux affiliées, filiales, sociétés partenaires ou à toute entreprise dirigée, administrée ou représentée par un membre de la famille proche (conjoint, enfant, parent ou associé) de ladite personne, lorsqu’il existe des éléments permettant d’établir un lien de contrôle, d’intérêt ou de représentation visant à contourner les conditions d’éligibilité fixées dans le présent DAO.

20.  Régime fiscal

Le fournisseur est le seul et unique redevable de l’acquittement des taxes conformément au régime fiscal burundais en vigueur.
21. Soummission des offres

Les offres doivent être soumises uniquement par voie de passation des marchés électroniques comme indiqué et le système gardera les offres scellées jusqu'à la date d'ouverture. Le système se fermera automatiquement après le temps défini. Tout enchérisseur qui retarderait la présentation de son offre dans les délais ne pourra pas placer son offre car au-delà d'un délai, le système ne sera plus accessible.
La date limite de dépôt des offres est fixée au 24 juin 2026 à 23h :00.

 Les offres fournies après cette échéance ne seront pas acceptées.
Les soumissionnaires intéressés par cet appel d’offre doivent s’enregistrer (obligatoirement) en ligne à l’adresse ci-dessous pour participer à l’appel d’offre : https://eu.eu-supply.com/ctm/Company/CompanyRegistration/RegisterCompany?OID=21&B=WELTHUNGERHILFE.
Prière de consulter le lien ci-dessous pour le guide rapide pour les fournisseurs comment s’enregistrer et télécharger votre offre en ligne : https://eu.eu-supply.com/help/fr/Welthungerhilfe_Quick_Guide_fr.pdf
En cas de questions liées à l'inscription à e-tender, prière écrire à l’adresse électronique suivante :  Bur.country-office@welthungerhilfe.de
Toutes les questions liées à l'offre seront traitées via la plateforme (E-Tender). 
22. Réclamation / voies de recours

Les soumissionnaires qui estiment avoir subi un préjudice en raison d'une erreur ou d'une irrégularité au cours du processus d'adjudication peuvent déposer une plainte à https://welthungerhilfe.whispli.com/reportconcerns?locale=fr
23. Contradiction ou erreurs dans les documents d'appel d'offres

Si le candidat constate des contradictions ou des erreurs dans le dossier d'appel d'offres ou dans les spécifications qui ne sont pas claires, il doit clarifier la question en posant des questions avant la date limite fixée pour la soumission des demandes ou des questions. 
Le principe convient par la présente de clarifier toutes les questions posées à tous les soumissionnaires intéressés qui en font la demande par courrier électronique ou par messagerie via le portail E-Tender.



Fait à Bujumbura, le 09/6/2026
Francis Kudjo DJOMEDA
Directeur Pays













ANNEXES :

I. Préqualification (3 pages)

Annexe I.1– Préqualification des fournisseurs (obligatoirement partie intégrante de l’offre)
 Page 1/3
	Nom de l’entreprise
	

	Forme juridique   
	


	Nombre d'employés
	


	Nationalité de l'entreprise
	


	Adresse postale
	

	Adresse pour les visiteurs
	

	Numéro de téléphone
	

	Adresse Électronique
	

	Site Internet
	

	Nom du Directeur/trice
	

	Contact pour l'unité marketing et vente
	

	Contact pour le service livraison
	

	Éventail des services proposé par l'entreprise (brochure de l'entreprise)
	

	Remarques
	


Note : la présente déclaration, signée par votre entreprise, fait partie du processus de qualification pour nos fournisseurs.
________________________________________________________________
Date, nom de la société, signature, nom en capitales d’imprimerie, cachet de la société










Annexe I.2 - Préqualification des fournisseurs (obligatoirement partie intégrante de l’offre) 
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WELTHUNGERHILFE soutient les objectifs du Pacte mondial des Nations Unies
Le pacte mondial des Nations unies est une initiative de politiques stratégiques pour les entreprises qui s'engagent à aligner leurs activités et leurs stratégies sur 10 principes universellement admis dans les domaines des droits de l'homme, droit du travail, environnement et de la lutte contre la corruption. Par cela, une entreprise, auteur premier de la mondialisation, peut aider à garantir que les marchés, le commerce, les technologies et la finance progressent d'une manière qui soit bénéfique aux économies et aux sociétés partout dans le monde.
Droits de Homme
· Principe 1 : les entreprises doivent soutenir et respecter la protection des droits de l'homme internationalement admis ; et
· Principe 2 : garantir qu'elles ne participent pas à des violations des droits de l'homme.
Droits du travail
· Principe 3 : les entreprises sont invitées à soutenir le droit d'association et à reconnaître de manière efficace le droit à la négociation collective ;
· Principe 4 : l'élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire ;
· Principe 5 : l'abolition tangible du travail des enfants ; et
· Principe 6 : l'élimination de toute discrimination relative à l'embauche et au travail.
Environnement
· Principe 7 : les entreprises doivent soutenir une approche préventive face aux défis environnementaux ;
· Principe 8 : entreprendre des initiatives pour favoriser une responsabilité environnementale plus importante ; et
· Principe 9 : encourager le développement et la diffusion des technologies respectueuses de l'environnement.
Lutte contre la corruption
· Principe 10 : les entreprises doivent lutter contre la corruption sous toutes ses formes, dont l'extorsion et la fraude.
WELTHUNGERHILFE renonce à toute forme de terrorisme et de blanchiment d'argent
· WELTHUNGERHILFE renonce à toutes formes de terrorisme et ne soutiendra, ne tolèrera, ou n'encouragera jamais sciemment le terrorisme ou les activités de ceux qui prennent part au terrorisme ou au blanchiment d’argent. Conformément à de nombreuses résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies, dont S/RES/1269 (1999), S/RES/1368 (2001) et S/RES/1373 (2001) et de l’Union européenne, WELTHUNGERHILFE est fermement attachée à la lutte internationale contre le terrorisme et en particulier contre le financement du terrorisme. Il est de la politique du WELTHUNGERHILFE de veiller à ce que ses fonds et ceux de ses donateurs ne soient jamais utilisés, directement ou indirectement, pour soutenir des personnes ou des entités liées au terrorisme. Par conséquent, WELTHUNGERHILFE fera contrôler régulièrement les listes de sanctions pour vérifier que ses fournisseurs et prestataires de services n'y figurent pas. En soumettant leur offre, les fournisseurs et les prestataires de services acceptent cette déclaration.
Le Pacte mondial est à la fois international et local, privé et public, volontaire mais responsable.
________________________________________________________________
Date, nom de la société, signature, nom en capitales d’imprimerie, cachet de la société.
































Annexe I.3 - Préqualification des fournisseurs (obligatoirement partie intégrante de l’offre)                                                                                                    
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Nous, ______________________________ (nom de l'entreprise) affirmons par la présente que :
a) Nous ne faisons pas l'objet de procédures de faillite, d'insolvabilité ou de liquidation judiciaire, n'avons pas cessé nos activités commerciales et ne sommes pas dans une situation similaire en vertu de procédures conformes aux dispositions nationales légales,
b) Ne faisons pas l'objet de sanctions par suite d’un jugement pénal pour des raisons remettant en cause notre fiabilité professionnelle,
c) Nous nous conformons à nos obligations de paiement des cotisations sociales, impôts ou autres prélèvements, conformément aux dispositions légales dans l'État dans lequel se situe notre siège, dans l'État du destinataire, ou dans l'État où le contrat est réalisé,
d) Nous ne faisons pas l'objet d'une peine juridiquement contraignante pour cause de fraude, corruption, participation à une organisation criminelle, ou tout autre acte enfreignant les intérêts financiers des communautés européennes, de USAID ou de tout autre bailleur de fonds public.
e) Aucunes violations graves d'un contrat en raison de la non-exécution de nos obligations contractuelles n'ont été constatées dans le cadre d'un autre contrat ou dans le cadre d'un contrat attribué par le budget de la communauté européenne, d'USAID ou de tout autre bailleur de fonds public.
f) Nous mettons à votre disposition toutes les informations nécessaires à la participation à un appel d'offres,
g) Relativement à des contrats financés par des fonds de la Communauté européenne, nous n'avons pas été accusés de rupture de contrat en raison de violations flagrantes de nos obligations contractuelles,
h) Nous n'avons pas été exclus en tant que partenaire de contrat par la Communauté européenne en raison de problèmes éthiques,
i) Nous garantissons l'accès à la Commission européenne, au Bureau européen de lutte contre la corruption et aux contrôleurs de la Communauté européenne, aux contrôleurs d'autres agences de financement et aux contrôleurs du Réseau Burundi 2000 Plus à tous nos documents commerciaux et comptables à des fins de contrôle et d'audit,
j) Nous respectons les droits sociaux fondamentaux et condamnons le travail des enfants,
k) Nous garantissons le respect de la législation applicable et des normes communes en matière de salaire, de législation sociale, de sécurité et de santé professionnelles, ainsi que les recommandations de l'Organisation Internationale du Travail (OIT).
Nous soutenons les objectifs du Pacte mondial des Nations Unies : https://www.unglobalcompact.org
https://www.unglobalcompact.org
______________________________________________________________
Date, nom de la société, signature, nom en capitales d’imprimerie, cachet de la société.




ANNEXE II : Conditions générales applicables aux achats Deutsche welthungerhilfe (Voir le document attaché à ce DAO)
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